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	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


     RECOURS PRIME COPERNIC : état d’avancement
Ce sont maintenant deux cabinets d’avocats, d’éminents spécialistes, qui travaillent pour SYPOL et ses affiliés exclusivement. Il s’agit d’un chantier juridique d’importance nécessitant notamment l’élaboration (merci à ceux qui accomplissent bénévolement ce fastidieux travail ) d’un fichier reprenant les noms de nos membres ayant donné mandat à Sypol d’agir en leur nom en Justice.

Cette procédure sera lancée en Justice courant septembre, vraisemblablement devant le Tribunal de Première Instance de Bruxelles. 

Rien ne sert de courir : nous sommes parfaitement dans les délais et nous nous entourons comme d’habitude d’un maximum de précautions pour que ce dossier primordial aboutisse.

Il est évident que SYPOL est le seul syndicat disposant tant de l’expérience juridique que des moyens financiers et humains nécessaires à mener à bien cette stratégie de recours systématiques contre les traitements discriminatoires infligés aux policiers.

Rappel : n’oubliez pas de nous renvoyer votre mandat si ce n’est encore fait.

Recours à la Cour d’Arbitrage contre les éléments discriminatoires de la loi VESALUS

Suite aux différentes questions posées, rassurons nos affiliés :les procédures du SYPOL menées de main de maître par plusieurs collègues motivés suivent leur cours au profit de nos affiliés issus des catégories préjudiciées, provenant des différents corps ; le dernier mémoire en réplique du Gouvernement sera suivi des plaidoiries courant septembre sans doute. 

Une première audience (chambre flamande) vient par ailleurs d’avoir lieu ce jour en faveur de requérants issus de la catégories des brevetés commissaires de l’ex-police communale, où par ailleurs le Gouvernement ne s’est même pas fait représenter. (ni par DGP ni par avocat).

Bonne nouvelle pour les cotisants au fonds de solidarité juridique, vu le succès rencontré et la gestion efficiente de nos experts du service juridique-Sypol.be la cotisation devrait bientôt baisser de manière substantielle, tout en  nous permettant évidemment de mener à bien le combat entrepris, et les futures procédures contre d’éventuels nouveaux textes statutaires anticonstitutionnels.

MODIFICATIONS STATUTAIRES EN COURS

Tout est dit depuis un certain temps, mais reste à écrire sous forme de projets de textes légaux. Nous sommes passés à côté du pire en ce qui concerne le cadre opérationnel, nous l’avons déjà évoqué, mais notre expérience nous dictera d’analyser en profondeur ces projets de textes qui ne reflètent pas toujours le contenu de discussions ou de protocoles d’accord. Nous verrons dès lors s’ils contiennent des dispositions discriminatoires et en tirerons les conséquences juridiquement.

Idem en ce qui concerne le calog, qui fait l’objet d’un flash précédent. Là non plus les propositions ne sont pas claires, et feront l’objet des analyses appropriées.

Statut des agents de Police et consultants des labos : l’intégrité physique du personnel menacée !

Nous nous insurgeons contre ces deux dispositions (loi pour le statut des agents, proposition de loi pour les labos de PTS) qui créent de plus en plus une Police composée de sous-catégories brimées : en l’espèce les agents auront plus de compétences, encourront plus de risques, ils seront des policiers à part entière mais sans recevoir aucun réel armement pour l’exécution de leurs missions coercitives. Idem pour nos nouveaux collègues consultants des labos de police technique et scientifique, membres du calog, contractuels revêtus (quand ?) d’une qualité d’OPJ sans recevoir pratiquement aucun avantage du policier ni un armement digne de ce nom.

Inutile de vous dire que ces dossiers nous tiennent à cœur et que nous essayons de convaincre le monde politique que ces inepties n’ont pas place dans une Police digne de ce nom.
      ANCIENNETE DU CADRE MOYEN DES EX-PEJISTES
Alors qu’ils avaient été insérés barémiquement selon les règles en vigueur en 2001 comme tout leurs collègues, l‘insertion barémique des ex-péjistes du cadre moyen et d’eux seuls était revue à la baisse en 2005, en dépit de toute logique et de toute base légale.

Nous en avons fait état dans les détails: des collègues insérés par décision ministérielle en M4.2 étaient rétrogradés en M3.2 sur instruction de DGP, avec saisies (illégales)  sur salaires à la clé;  la nomination des M3.2 en M4.2 était reportée de deux ans; les candidats M7bis perdaient un an d‘ancienneté lors de leur insertion. 

Motif: l‘année voire deux années de stage de ces collègues ne pouvait soi-disant pas être comptabilisée comme ancienneté de cadre. DGP se permettait de changer leur statut d‘avant-fusion, en dépit de l‘insertion réalisée en 2001 par des fonctionnaires  honnêtes et compétents, contre l‘avis juridique motivé du SYPOL et sans tenir compte de l‘analyse juridique pertinente des juristes de la DGJ. 

La manœuvre était juridiquement trop grossière. Après moult démarches nous avons pu sensibiliser les deux cabinets ministériels, lesquels ont décidé de demander l‘avis du conseil d‘Etat qui nous était favorable en janvier 2006. Cette manière de faire nous dispensait de la sorte d‘introduire plusieurs centaines de procédures juridiques individuelles. 

Les Ministres de l‘Intérieur et de la Justice avaient décidé de suivre cet avis du Conseil d‘Etat de janvier 2006, la Direction Générale des Ressources Humaines ne l‘entendait manifestement pas de la même oreille et réclamait un second avis à nos Ministres, qui refusaient évidemment : pas de temps à perdre à demander deux fois la même chose.

Mais à nouveau les membres du personnel allaient perdre six mois avant de retrouver leurs droits.

La désinformation continuait son petit bonhomme de chemin: ceux d‘entre vous qui tantôt téléphonaient au SSGPI, à DGP ,DPS ou DPM s‘entendaient répondre que le Ministre de l‘Intérieur demandait un second avis au Conseil d‘Etat,…

C‘était faux: nos ministres ont définitivement tranché; mais que de temps et d‘énergie perdus, que de démoralisation pour le personnel.

Dès lors la situation des M4.2 et des M7.bis sera régularisée (salaires et arriérés) dès juillet; tandis que l‘évaluation des M3.2 préalable à la nomination en M4.2 va être demandée.

VESALUS bis

Cette proposition de loi a franchi le cap des débats parlementaires (pas d’évocation au sénat) et devrait paraître incessamment au Moniteur.

Nous vous tiendrons informés de l’actualité en cours et vous souhaitons d’ores et déjà de bonnes vacances à toutes et tous.

E.LEBON, pour le conseil d’administration
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